
 
 

FIP/SC.12/5 

9 juin 2014 

Réunion du Sous-comité du FIP 

Montego Bay (Jamaïque) 

28 juin 2014 

 

Point 4 de l’ordre du jour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MÉCANISME SPÉCIAL DE DONS EN FAVEUR  

DES PEUPLES AUTOCHTONES ET DES POPULATIONS LOCALES :  

PROPOSITION DE FINANCEMENT DU PROGRAMME DU BRÉSIL AU TITRE DU DGM  

 

 

  



Décision proposée 

 

Le Sous-comité du FIP, après avoir examiné le document FIP/SC.12/5, intitulé Mécanisme 

spécial de dons en faveur des peuples autochtones et des populations locales : Proposition de 

financement du programme du Brésil au titre du DGM. 

 

a)  approuve un financement par le FIP d’un montant de 6,5 millions de dollars pour 

le projet DGM au Brésil qui doit être exécuté par la Banque mondiale ;  

 

b)  prend note du budget final estimé pour les services de préparation et de 

supervision du projet susmentionné et approuve la deuxième tranche de 

financement pour les services de préparation et de supervision des BMD d’un 

montant de 640 000 dollars pour le projet DGM au Brésil qui doit être exécuté par 

la Banque mondiale ; 

 

c)  note en outre que la proposition de financement supplémentaire sera préparée en 

ce qui concerne les activités d’apprentissage en temps réel à entreprendre pour 

intégrer l’apprentissage fondé sur des données probantes dans ce projet et d’autres 

projets dans le cadre du DGM ; et  

 

d) demande à la Banque mondiale, dans le cadre de l’exécution des projets, de 

donner suite au plus tard le 15 juillet 2014 aux observations faites lors de la 

réunion et aux remarques écrites soumises par les membres du Sous-comité. 

 

 

 

 


